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Politique scientifique de l’Université d’Auvergne 
dans le domaine de la formation doctorale

Une contribution au PRES Clermont Université via le Collège des Écoles Doctorales

-Une mutualisation de moyens : 
modules socioprofessionnels, secrétariat

-Un appui à l’insertion professionnelle : 
Doctoriales, ABG, Forum emploi et création d’entreprise

-Une valorisation commune du doctorat : 
Diagonales, Semaine des Jeunes Chercheurs, 

Remise solennelle de diplôme de doctorat 
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Politique scientifique de l’Université d’Auvergne 
dans le domaine de la formation doctorale

Une politique de site affirmée : le développement 
international

- Une thématique de recherche fédératrice

Politique émergente de sujet de thèse codirigée
Politique renforcée de formation et de recherche : local et national
Politique soutenue de publication et de participation aux colloques

- Un appui sur des équipes de recherches reconnues
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L’École Doctorale s’appuie sur des équipes de recherche reconnues autour d’un projet de
formation qui s’inscrit dans la politique scientifique de l’Université d’Auvergne Clermont 1 :

CERDI : Centre d’Études sur la 
Recherche et le Développement 
International (UMR)

Centre Michel de l’Hospital (EA)

CRCGM : Centre de Recherche 
Clermontois en Gestion et 
Management (EA)

UMR Métafort-Cemagref



Université d’Auvergne

Présentation du services
des Ressources Humaines
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Configuration de l’École doctorale
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Configuration de l’École doctorale

Le conseil de l’ED

Une instance de concertation et de décision

Détermination d’une politique d’attribution des contrats doctoraux, 
d’inscription en thèse et de dérogation d’inscription en 4e année de thèse 

Élaboration d’un programme de formation, d’action et d’insertion 
professionnelle

Mise en place d’outils de pilotage

Promotion d’une dynamique de coopération entre les différentes disciplines
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Mme Catherine ARAUJO (CERDI)
Mr Mohamed AROURI (CRCGM)
M. Hervé CAUSSE (Centre Michel de L’Hospital)
M. Jean-Louis COMBES (CERDI), Directeur 
adjoint
M. Charles-André DUBREUIL (Centre Michel de 
L’Hospital)
Mme Audrey DARSONVILLE (Centre Michel de 
L’Hospital)
M. Patrick PLANE (CERDI)
Melle Lina LACROIX (personnel administratif-
secrétaire de l'Ecole Doctorale)
M. Grégoire ROTA GRAZIOSI (CERDI)
M. Pierre FENIES (CRCGM)
Mme Jacqueline VENDRAND-VOYER (Centre 
Michel de L’Hospital)
M. Dominique VOLLET (UMR Métafort), 

12 représentants des établissements, 
unités/équipes de recherche 

concernés dont un représentant des 
personnels ingénieurs, administratifs, 

techniciens, ouvriers et de service

Marie-Claude GENDRE (conseiller à la Cour 
d’appel de Riom)
Maître Jean-Luc GAINETON (avocat au barreau 
de Clermont-Ferrand)
Bertrand TABELLION (Collège des Écoles 
Doctorales)
Daniel POUZADOUX (Fondation Varenne)
Patrick VILLIEU (Université d'Orléans)
David DEROUSSIN (Université Lyon 3)
Vincent GIARD (Université Paris Dauphine)
Yves MARD (Université de Valenciennes)

4 doctorants
(Renouvelés chaque année)

8 membres « extérieurs à l’école 
doctorale choisis, à parts égales, parmi 

les personnalités françaises et 
étrangères compétentes, dans les 

domaines scientifiques d’une part, et 
dans les secteurs industriels et socio-

économiques d’autre part »

Nabil AÏT TALEB, Sciences de Gestion
Louis-Marie PHILIPPOT, Sciences économiques
Sandra ROUGE, Droit public
Nicolas GRAS, Droit privé
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Un suivi et une évaluation des activités

Procédure d’auto évaluation par le conseil de l’ED

Évaluation annuelle par les doctorants

- de l’organisation et du fonctionnement de l’ED

- des activités de l’ED

Échange régulier avec les représentants des doctorants
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Communication : 
site internet, 
livret du doctorant, 
lettre d’information,
vidéo…
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Un acquis : « le doctorant au cœur de la politique de formation 
professionnelle de l’ED »

Innovation / formation doctorale : Complément au diplôme
Insertion professionnelle
International

Un objectif : « le doctorant et le docteur au cœur d’une politique 
de valorisation de l’identité de l’ED »

Sensibilisation des primo inscrits
Rencontres Doctorales
Observatoire de l’insertion professionnelle
Rôle d’Udapro

De l’inscription en thèse à l’insertion professionnelle
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Qu'est-ce que ce complément au diplôme ?

� un « label » certifiant une formation doctorale d'excellence au sein de 
l'Université d'Auvergne

� une formation doctorale valorisée dans le rapport de soutenance par la 
mention de son obtention et la délivrance d'une attestation par l'Ecole 
doctorale qui précise les formations suivies

Principes :

� obligatoire au cours des trois premières années de thèse pour une 
réinscription en 4ème année et pour l'autorisation de soutenance de thèse 

� permettre un suivi individualisé de la formation doctorale
� capitalisation d'un total de 55 crédits sur les 3 ans soit 100 h de 

formation avec la possibilité pour le doctorant de construire une partie 
de son parcours de formation

� organisé sur 3 ans
� gratuité pour les doctorants
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Sont concernés :

� Les doctorants en Contrat à Durée Indéterminée
� Les doctorants en Contrat à Durée Déterminée depuis plus de 6 mois

Attention : cette exception ne s'adresse pas aux do ctorants
ayant un contrat doctoral

L’École Doctorale vous demande de valider les formations suivantes :

� 3 journées transdisciplinaires (1 demi-journée/an)
� La formation à la Bibliothèque «, valorisation et constitution de la 

thèse»
� Présentation des travaux

Afin de justifier de votre emploi, vous devrez fournir une copie de votre contrat 
de travail.



Collège des Écoles Doctorales

www.ced-auvergne.fr

Une service de Clermont Université (Pres)

� 5 écoles doctorales
� environ 1000 doctorants
� 118 enseignants-chercheurs et chercheurs dont 64 HDR (38 % des

HDR encadrants)

La formation doctorale

� Modules Socio-Professionnel (tous les ans)
� Forum Emploi et Création d’Entreprise (tous les 2 ans)

L’insertion professionnelle 

� Semaine des Jeunes Chercheurs
� Nouveau Chapitre de la Thèse (Association Bernard Grégory)
� Forum Emploi et création d'entreprise



U1 - Formation transversale Collège des Écoles Docto rales

SP1 Communication
SP2-1 Création d'entreprise

SP2-2
Pôle de l'Entrepreneuriat Etudiant Auvergne - "Sur l a piste de 
l'entrepreneur qui est en vous"

SP2-3 Chercheur Devenez Innovateur
SP3 La culture d'entreprise
SP4 Environnement Territorial en Europe
SP5 La démarche qualité dans les activités de recher che et de formation
SP6 La propriété intellectuelle
SP7 L'insertion professionnelle
SP8 Le dépôt électronique de la thèse et les problém atiques numériques
SP9-1 Enseignement
SP9-2 Enseignement
SP10 Gestion de projet
SP11 Expression corporelle et prise de parole en pub lic
SP12 Le défi de l'évaluation
SP13 Optimisation de documents et communications sci entifiques
SP14 E-Learning
SP15 Doctoriales
SP16 Forum Emploi
SP 17 Séminaire Enseignement
SP 18 FLE (Français Langue Etrangère)



U1 - Formation transversale Collège des Écoles Docto rales

SP2-2 Pôle de l'Entrepreneuriat Etudiant Auvergne –
« Sur la piste de l'entrepreneur qui est en vous »

Intervenants :
Marion RONGÈRE

Luc NOËL



U1 - Formation transversale Collège des Écoles Docto rales

SP2-3
Chercheur Devenez Innovateur

INNOV'ACTION : VALORISER VOTRE THESE 

Intervenants :
Pierre-Charles ROMOND



Dispositif "Nouveau Chapitre de la Thèse" 
(Association Bernard Grégory) par 
Bertrand Tabellion



U2 - Formation transdisciplinaire

- Journée annuelle transdisciplinaire de l'ED (10 crédits-12 h sur 3 ans)

FOCUS CHINE (2011-2012)

- 6 Conférences doctorales au cours des 3 ans (15 crédits-14 h) 

OU un séminaire annuel doctoral d’épistémologie et de méthodologie (15 
crédits-14 h)

OU Communication scientifique (15 crédits) : colloques, working paper avec 
validation préalable par le directeur de thèse



U3 - Formation disciplinaire

L’insertion professionnelle des docteurs 

(Michelle Mergault)

- Plus de 90 % des doctorants occupent un emploi stable

- 45 % (Organismes nationaux de recherche et Universités) ; 25 % 
(Administrations) ; 20 % (Organismes internationaux)

- Structuration et coordination des renseignements sur le devenir des 
docteurs : Annuaire de l’École Doctorale
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La situation générale des docteurs 
(2005-2009)
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Les grands secteurs d’insertion 
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L’accès au 1er emploi à été très bref, 
immédiat pour beaucoup 




